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Pages Jurassiennes
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A l'Emulation jurassienne

Le Comité central de la Société
jurassienne d'Emulation, composé du bureau
central et des présidents des 15 sections
du groupement, a tenu séance le 27 juin
à Bellelay et a fait de l'excellent travail,
dans une ambiance agréable.

Il a appris avec plaisir que le volume
annuel des « Actes », fort de 400 pages,
va paraître dans quelques jours. Il s'est
penché sur les œuvres de Werner Renfcr,
qui comportent trois beaux volumes
reliés, et qui sont vendues à un prix
exceptionnel.

Le comité en encourage la diffusion...
Il a visité les travaux de restauration

de l'église abbatiale de Bellelay, qui
touchent à leur fin, après quoi, ce sanctuaire
aura retrouvé son cachet d'autrefois par
la noblesse de son architecture.
L'inauguration aura lieu le 20 septembre
prochain. Des subsides importants ont été
accordés, par l'Etat de Berne, la Seva, et
l'on espère aussi du Département fédéral
de l'Intérieur. Enfin, le Comité central
avait à son ordre du jour les tractandas
suivants :

Histoire et patrimoine jurassien. — Le
théâtre populaire. — Prix littéraires et
scientifiques. — Ethnie française de la

Suisse romande (nouveau groupement
ayant pour but la sauvegarde de la langue
française). Les assises annuelles de l'an
prochain se dérouleront à Moutier, vers
fin septembre.

PROVERBES PATOIS JURASSIENS

recueillis par Jules Surdez (Suite)

23. E fôt aidé aivoi âtye po maindgie
d'aivô son pain : U faut toujours avoir
quelque chose pour manger avec son
pain.

24. Tiaind qu'an tyie et peus qu'an trove,
è n'y é ren de predju : Quand on
cherche (noise) et que l'on trouve,
il n'y a rien de perdu.

25. Cetu que tyie trove : Qui cherche
(noise) trouve.

26. S'an n'on pe diaingnie le recegnon,
an l'on maîtehurie : Si l'on n'a pas
gagné le repas, on l'a mâchuré
(mâchonné, mâché).

27. Le trot d'ïn aine ne dure pe long¬

temps : Le trot d'un âne ne dure pas
longtemps.

28. Pus an tcliaîrdge ïn mulet, pus è

pouélche : Plus on charge un mulet
(ou : ïn aîné, un âne), plus il porte.

CAFE ROMAND
LOUIS PÉCLAT LAUSANNE PL. ST FRANÇOIS 2

"i i?
303



Los Brouëdre
An on dit Broude Colas ' an pus

d'ïn qrmite que demorïnt dains enne
bâme des Chôs di Doubs. Ai en craire
nos vèyes dgens, an poyaît dains lo
temps faire ai tchaimpè ïn sort an
quéqu'un pa un des ces frères. El était
bon potchaint d'épreuve en premie de
tyissie en catchatte dôs lo yét de cetu
qu'an aivaît ai se piaindre enne étyéye
qu'è yaivaît dédains ïn ne ôvè lo grand
Vardi 2 ou bïn ïn ochelat et peus enne
pïncie de tiërre di cinmetére de lai
bareutche.

An poyaît, s'è faillaît, allé dains lai
bâme â frère Colas po yi bote sains
qu'an feuche vu ïnyaî(d) pachie, dains
lo sabat gâtche di Brouëdre. En fesaint
çoli, è fallait se muse : « Frères Colas,
i te tchairdge de me repayie d'ïntâ.
S'èl é les droits, que Io bon Diu me
preingne ; s'èl é les toues, que Io
Peut 3 l'empotche »

An poyaît âchi allé trovè lai Maidyi 4

dains sai véye bairaique de lai rive di
Doubs po yi demainde de faire ai
satchi chus pie cetu que nos en vœu-
laît. E yi faillaît beillie doze boitches
et sept krutches, qu'elle embrué dains
son cochelet, et peus enne grosse de
tchaipelattes5 qu'elle tyissé dains les
baigates de son devaintrie. Elle vœulaît
doux étius po allé dire en patois â

frère Colas :

« Nicolas, vos que conniâtes lo po et
lo contre, botêtes lo droit v'ât-ce qu'è
dé être, et peus lo toue v'ât-ce qu'èl
ât. »

Doue trâs houres aiprés, l'innemi
qu'an paile 6 veniaît demainde padjon.
S'è ne lo vœulaît pe faire pa tos les
diaîles, è cmençaît pa dédeveni et peus
è n'allait pe grand qu'è mœuraît.

Jules Surdez.

1 « Brouëdre », frère, ermite : mol importé
de l'Alsace voisine, où l'on parle beaucoup
« di houëdre de Grunewâ ». du frère de

L'ermite
On nomme indifféremment frère

Colas plusieurs ermites qui se succédèrent

dans une « baume » du Clos du
Doubs. A en croire la tradition, on
pouvait jadis jeter un sort à quelqu'un
par l'intermédiaire de l'un d'eux. Il
était bon toutefois d'essayer d'abord de

glisser subrepticement sous la couche
de celui dont on avait à se plaindre,
une écuelle contenant un œuf pondu
le Vendredi-Saint ou un osselet et une

pincée de terre provenant du cimetière
paroissial.

On pouvait au besoin se rendre dans

la baume du frère Colas et y déposer
furtivement un liard percé, dans le

sabot gauche du solitaire. Ce faisant,
on devait dire mentalement en patois
l'oraison suivante : « Frère Colas, je te
charge de me venger d'un tel. S'il a

les droits, que le bon Dieu me prenne ;

s'il a les torts, que le Vilain
l'emporte »

On pouvait aussi aller trouver la

Maidyi, dans sa masure des bords du

Doubs, pour lui demander de faire
sécher sur pied celui qui nous en
voulait. Il fallait lui remettre douze baU
et sept kreutzer, qu'elle fourrait dans

son corsage, et une grosse de broquet-
tes, quelle glissait dans les poches de

son tablier. Elle exigeait deux écus

pour aller dire en patois au frère
Colas : « Nicolas, vous qui connaissez le

pour et le contre, mettez le droit où

il doit être, et le tort où il est ».

Quelques heures après, l'ennemi en

question venait demander grâce. S'a

s'obstinait à ne point le faire, une
maladie de langueur l'emportait en
quelques mois. (Nombreuses variantes.)

Jules Surdez.

Grünenwald. 2 Le grand Vendredi (saint)-
3 Le Vilain. Satan. 4 La Marguerite. 5 Peti«
clous de chaussures* à large tête. * Dont od

parle.
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